
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DES BOUCHES.DU-RHONE

CANTON DE TRETS

ARRÊTÉ DU MAIRE N' A2025 -028T
en date du 06 février 2025

ARRONDISSEMENT
D’AIX EN PROVENCE

AUTORISATION TEMPORAIRE DE CIRCULATION

SUR TOUTES LES VOIES COMMUNALES
TRAVAUX DE MARQUAGE AU SOL PAR AXIMUM

COMMUNE DE VENELLES

Le Maire de la Commune de Venelles,
AM/PS/AG/FG/EE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2213.2,
VU le Code de la Route, article R 411.8, et suivant,
VU l’arrêté du Maire n' A 2015.838 AG en date du 12 octobre 2015 attribuant délégation de fonctions et
de signature à M Alain QUARANTA
VU la requête présentée par : AXIMUM ZI Nord Impasse Denis Papin CS 30064 13655 ROGNAC Responsable M
BARGIER David email : etsmarseiËle@2aximum.fr

000

CONSIDERANT qu’il importe de réglementer la circulation et le stationnement sur toutes les voies communales
afin de garantir la sécurité des usagers, des riverains et des personnes sur le chantier, en raison des travaux de :
marquage au sol.

ARRETE

ARTICLE 1 : Le pétitionnaire est autorisé à effectuer : les travaux de marquage au sol sur la commune de
Venelles dans les conditions suivantes :

ARTICLE 2 :

> les travaux par 1,4 chaussée sont autorisés,
> Le passage des véhicules prioritaires est autorisé,
> Les travaux de nuit sont autorisés,
> Les travaux les week-end et jours fériés sont interdits,
> La vitesse est limitée à : 30 kms au droit du chantier,
> Il sera interdit de stationner dans la zone des travaux,
> Il sera interdit de doubler
> En cas de nécessité absolue la fermeture de voie pourra être effectuée

ARTICLE 3 : du 06 février 2025 au 31 janvier 2026

ARTICLE 4 : La signalisation, la protection du chantier et le barriérage seront mis en place par l’entreprise sus
mentionnée sous sa responsabilité
ARTICLE 5 : La responsabilité du pétitionnaire est pleine et entière en cas de non respect de la réglementation
imposée par cet arrêté en cas d’incidents ou d’accidents. Le pétitionnaire devra procéder à l’affichage du présent
arrêté sur le chantier,
ARTICLE 6 : Les usagers devront se conformer à l’application de cet arrêté ainsi qu'aux instructions pouvant leur
être données sur place par des agents des forces de l’ordre. La non observation de cet arrêté en cas d’accidents
entraîne l’entière responsabilité de leurs auteurs
ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif auprès de Monsieur le Maire de Venelles
et/ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter
du jour de sa publication dans les conditions réglementaires qui lui sont applicables,
ARTICLE 8 : M. le directeur général des services de la Commune de Venelles, M. le Commandant de la Brigade
Territoriale de la Gendarmerie, sont chargés chacun en ce qui le concerne. de veiller à l’exécution du présent
arrêté 1

FAIT A VENEL
8/

Pour le Maire HI

L’adj1
i

Alai

:R 2025

\'à
cri

b ;

+
'':

C t ’gers Fnlald .\ppData Ix&•al IL+\ IL+1 Fxlrt IXvumcnb t 156\lP\p47tK}\-IBllP\'FISu \11\II '\1 SKi\' -\1 IS \' FIt )\’ \1 - S( I1 . . 28'25 duc

Publié par : juridique
Date de dépôt : 12/02/2025
Date de retrait : 12/04/2025

                               1 / 2



 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               2 / 2

http://www.tcpdf.org

